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COMPTE-RENDU 

Réunion du 26/05/2026 

Lieu : Visio 

 

Présents : Mmes Claire Richardot, Marguerite Taule, Karine Urvoy ; MM. Christian Arnold, René 

Baldellon, François David, Olivier Duchez, Guy Estopina, Jean-Pierre Legay, Éric Gocel. 

Absents excusés : MM. Didier Molina, Philippe Pierrot, Patrick Pastor, Luc Royer, Bernard 

Sanchez. 

 

1. Vélocio : Bilan et perspectives 

 

Participation : Près de 200 cyclos, relativement peu importante par rapport au nombre de licenciés 

que compte le département et que n’expliquent pas entièrement les conditions météo. 

Sur les 44 clubs que compte le département, 17 ont été représentés. Il y avait 6 clubs non FF Vélo, 

c’est-à-dire un peu moins que les années précédentes. Il y avait aussi quelques participants venus de 

départements limitrophes (ou moins limitrophes), ainsi que des « locaux », c’est-à-dire des curistes 

ou la famille de curistes. 

Cela démontre qu’à l’image de l’organisation et de la logistique, la communication a été bien faite. 
 

On observe que ce sont surtout les anciens clubs qui participent, ce qui laisse penser qu’il faudrait 

peut-être mieux informer les nouveaux, qui n’ont peut-être pas la culture des concentrations. 

On a peut-être aussi été victime de la concurrence de la cyclosportive Pignan-Salagou qui avait lieu 

le même jour et qui a attiré beaucoup de monde. 
 

La piste d’un changement de formule est envisagée, sachant qu’un départ de Lamalou-les-Bains et 

une arrivée au col de la Pierre Plantée sont deux passages obligés. 

L’expérience montre que la plupart des clubs qui participent prévoient un circuit dont le départ et 

l’arrivée se font plus ou moins loin de Lamalou-les-Bains. C’est quelque chose qu’on pourrait aussi 

proposer. Cependant, il faudrait peut-être alors qu’on assure un ravitaillement supplémentaire sur 

« notre » circuit avec toute l’intendance que cela suppose (nourriture, matériel, bénévoles). 
 

À ce jour, la piste d’un changement de date semble plus prometteuse, même si le mois de mai est 

riche en ponts, fêtes et autres week-ends prolongés pendant lesquels les uns et les autres peuvent 

être absents. Car, les chiffres des années précédentes montrent que la participation est bien plus 

importante quand il fait beau. Il faut cependant vérifier avec la mairie de Lamalou-les-Bains que la 

date qu’on choisit convient. Nous allons proposer la date du 23 mai. S’il devient évident qu’une 

date en mai ne convient pas (météo, ponts, etc.), on pourrait déplacer la manifestation dans la 

première quinzaine de juin. 
 

C. Arnold remarque que l’inscription au départ n’a pas toujours été fluide, notamment du fait qu’on 

ait dû rajouter dans l’urgence une clause de décharge de responsabilité, rendant inutilisables les 

documents envoyés avant la manifestation. Sa suggestion que l’inscription se fasse aussi à l’arrivée 

ne peut pas être retenue pour des raisons d’assurance et de responsabilité. Il semble plus judicieux 

qu’il y ait une ou deux personnes supplémentaires au départ, dont une, plus spécialement chargée de 

gérer le flux des arrivants. 

 

 

 



 

Compte-rendu réunion CODEP34 Page 2 sur 3 11/05/2026 

 

Actions à mener :  

• Partir sur la date du 23/05/2027, vérifier si OK avec M. Canovas → Guy 

• Si OK Lamalou, caler la concentration dès maintenant dans le calendrier CoDep → Guy 

• Préparation information élargie et personnalisée à tous nos clubs dès début 2027 → René  

• Étudier une évolution des parcours, voir ce qui se fait ailleurs → François  

• Améliorer l’organisation des inscriptions et l’anticipation administrative → Christian. 

 

 

2. Week-end au féminin 

 

À ce jour nous avons 44 personnes inscrites, dont deux qui dormiront dans leur camping-car. 

Nous avons 25 personnes inscrites pour deux nuitées, chiffre supérieur à nos prévisions. F. David a 

pris contact avec les responsables du VVF, il y aura peut-être des places supplémentaires si des 

voyageurs d’autres groupes se désistent, mais qu’il y a aussi la possibilité qu’une chambre serve 

pour trois personnes dans la nuit du vendredi au samedi. 

Les inscriptions seront fermées lundi 18 pour éviter que nous ayons à payer des pénalités en raison 

d’un nombre insuffisant de participantes. 

 

Équipe CoDep pour le moment → C. Richardot, K. Urvoy, M. Taule, C. Arnold, F. David, seront 

présents à cet événement, É. Gocel sera présent avec sa moto et G. Estopina est incertain. 

O. Duchez ne sera pas disponible, sauf peut-être le samedi. 
 

2 ou 3 personnes seront présentes le vendredi pour accueillir les premières participantes et leur 

donner les informations concernant les parcours (feuille de route, détail du parcours, numéro de 

trace Open Runner, numéros de téléphone). 

Le samedi matin, on remettra ces informations à celles qui viennent d’arriver et on formera les 

différents groupes. On proposera quelques « friandises » à prendre pour éviter une fringale. 
 

Il y aura une voiture suiveuse (fourgon) avec au moins 2 personnes (si possible) à bord, du matériel 

de réparation et une trousse de premiers secours, de l’eau. C. Arnold mettra à disposition celle 

qu’il a. 

Le fourgon pourra être équipé d’un panneau pour signaler la présence de cyclistes et permettra la 

prise en charge de vélo en cas de panne ou autre problème et le transport de sacs. 

Pas de véhicule suiveur le dimanche entre Sète et Marseillan-Plage (voie verte sur près de 20 km). 
 

Le matin, le départ se fera au plus tard à 9h00, avec une arrivée au lieu du repas à midi et un retour 

à Bessilles vers 16-17 heures. Le repas du samedi midi (pique-nique) se prend à Clermont-l’Hérault, 

celui de dimanche (repas plateau acheté par le Codep) à Marseillan. 
 

Quelques jours avant la manifestation, nous enverrons un message à toutes les participantes avec les 

consignes et préconisations diverses. 
 

À voir avec le VVF la possibilité de mise à disposition d’un ou deux bungalows pour permettre à 

certaines de se rafraichir avant de repartir. Nous pourrons profiter de cet espace pour proposer le 

verre de l’amitié. 
 

Une seule participante n’est pas licenciée, elle devra signer la nouvelle clause d’information de 

dommages corporels. 
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L’événement doit être déclaré sur « Où irons-nous ? » avant le 20 mai. F. David se charge de faire la 

déclaration. → Fait 
 

F. David présente le magnet-souvenir qui sera offert aux participantes. 

K. Urvoy propose de leur donner aussi un brassard de la Lutte contre la violence routière qu’elle 

demandera à l’association → Fait 

 

Actions à mener rapidement :  

• Fermer les inscriptions → François 

• Communiquer liste au VVF et visite sur place dans les jours qui viennent → François 

• Membres Codep participant, confirmer dates présence et rôles 

• Confirmation dispo des lieux de repas → François 

• Rétroplanning des actions → François 

 

 

 

Le Président                                                   La Secrétaire 

F. DAVID C. RICHARDOT 

 

 

 


